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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L’INTERCOMMUNALITÉ

- Arrêté en date du 10 octobre 2022 portant extension des compétences de la Communauté d’Agglomération du Boulonnais

Article 1er : La compétence facultative « Environnement littoral et terrestre » de la Communauté d’agglomération du Boulonnais, définie à
l’annexe 1 des statuts approuvés par l’arrêté préfectoral du 23 novembre 2020, est complétée comme suit :
« Développement de l’attractivité, de l’accueil et de la valorisation du patrimoine paysager au travers :
- Du schéma partenarial de développement balnéaire ;
- Du schéma partenarial de développement rural »

Article 2 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le Tribunal administratif de Lille (5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039 59014 Lille Cedex) dans un délai de deux mois à compter
de sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Article 3 : Le secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, la sous-préfète de Boulogne-sur-Mer, le président de la Communauté
d’agglomération du Boulonnais et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à ARRAS le 10 octobre 2022
Pour le préfet,
Le secrétaire général
Signé Alain CASTANIER

SOUS-PRÉFECTURE DE MONTREUIL-SUR-MER

BUREAU DES COLLECTIVITÉS LOCALES ET DE L’ANIMATION TERRITORIALE

- Arrêté en date du 11 octobre 2022 portant extension des compétences du Syndicat intercommunal d’adduction et de distribution d’eau
potable de Buire-le-Sec et Maintenay ;

Article 1er : Les compétences du Syndicat intercommunal d’adduction et de distribution d’eau potable de Buire-le-Sec et Maintenay sont
étendues à la compétence « Défense Extérieure contre l’Incendie » (DECI).

Article 2 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le Tribunal administratif de Lille (5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039 59014 Lille Cedex) dans un délai de deux mois à compter
de sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Article 3 : Le sous-préfet de Montreuil-sur-Mer, le président du Syndicat intercommunal d’adduction et de distribution d’eau potable de
Buire-le-Sec et Maintenay et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras, le 11 octobre 2022
Le sous-préfet,
Signé Frédéric SAMPSON
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EPSM VAL DE LYS-ARTOIS

DIRECTION GÉNÉRALE

- Décision n°VB/CD 37/2022 en date du «3 octobre 2022 portant délégation de signature de la Directrice de l’E.P.S.M. Val de Lys Artois
de SAINT-VENANT – Campus des Métiers

- VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L 6143-7-5, R1313-23 et D6143-33 à D6143-35 relatifs
à la délégation de signature des Directeurs des Etablissements de Santé ;

- VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires ;

- VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

- VU le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du Directoire des
établissements publics de santé ;

- VU l’organigramme de Direction ;

- VU la décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France en date du 29 juillet
2022, portant nomination de Madame Valérie BENEAT-MARLIER en qualité de Directrice de l’EPSM Val de Lys-
Artois à compter du 22 août 2022 ;

La Directrice de l’E.P.S.M. Val de Lys Artois de SAINT-VENANT,

D E C I D E

Article 1     :  

Il est accordé une délégation de signature permanente à Madame Laurence CASTEL, Directrice du Campus des Métiers
de la Santé, pour tous les actes administratifs de gestion courante concernant :

• les conventions annuelles relatives aux modalités financières des interventions d'enseignement

• les conventions relatives aux stagiaires en formation continue

• les conventions de stage relatives aux étudiants en soins infirmiers, 

• les autorisations d’absence

• les ordres de mission

• les états de frais de déplacements

Article 3     :  

La présente décision est applicable à compter du 3 octobre 2022.

Elle sera communiquée au Conseil de Surveillance de l’EPSM Val de Lys-Artois, à Monsieur le Directeur de l’Agence
Régionale de Santé, à Monsieur le Préfet ainsi qu’aux trésoriers de l’établissement, conformément aux dispositions
réglementaires susvisées.

FAIT A SAINT-VENANT, le 3 octobre 2022
La Directrice,
Signé V. BENEAT-MARLIER

La Délégataire,
Signé Madame Laurence CASTEL

7




















































































